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Propos introductifs

« Les procédures de recouvrement des créances publiques 
par les comptables des finances publiques

et le processus de médiation »

- un intitulé un peu long lié au caractère technique et juridique
du sujet ;

- un sujet souvent insuffisamment appréhendé par les
collectivités territoriales, en qualité d’ordonnateurs et surtout
très méconnu des usagers qui sont dans certains cas aussi des
consommateurs ;

- le thème de la conférence étant consacré aux prestations des
collectivités territoriales et la médiation, il sera fait
abstraction des créances de l’Etat ;

- pour faciliter la compréhension de l’interaction entre le
recouvrement des créances territoriales et la médiation de la
consommation, des balises de repères sont posées pour
aboutir à 2 exemples concrets.
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Balises de repères

Ces balises de repères ont donc pour but de faciliter la
compréhension de l’interaction entre les procédures de
recouvrement des créances des collectivités territoriales
et le processus de la médiation de la consommation sont
regroupées en 3 catégories :

1. Rappels de certains points de la directive européenne
transposée en droit interne français

2. Terminologie et identification de la médiation des
services publics

3. Les points-clés de la réglementation de la comptabilité
publique
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Balises de repères
1. Rappels de certains points de la directive européenne 

Le droit à la médiation

Article L. 152-1 du code de la consommation (CC) : «Tout
consommateur a le droit de recourir gratuitement à un
médiateur de la consommation en vue de la résolution amiable
du litige qui l’oppose à un professionnel…» (1ère phrase, 1er alinéa).

Entre qui et qui ?

Un consommateur :en principe un particulier

Un professionnel : « Toute personne physique ou morale,
qu’elle soit publique ou privée, qui agit, y compris par
l’intermédiaire d’une personne agissant en son nom ou pour
son compte, aux fins qui entrent dans le cadre de son activité
commerciale, industrielle, artisanale ou libérale »
(a de l’article L. 151-1 du CC).
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Balises de repères
1. Rappels de certains points de la directive européenne 

Sources documentaires :

Directive 2013/11/UE du 21 mai 2013 relative au règlement
extrajudiciaire des litiges de consommation

Ordonnance n° 2015-1033 du 20 août 2015 relative au
règlement extrajudiciaire des litiges de consommation

Décret n° 2015-1382 du 30 octobre 2015 relatif à la médiation
des litiges de consommation

Décret n° 2015-1607 du 7 décembre 2015 relatif aux
conditions de désignation des médiateurs d’entreprise

Arrêté du 15 décembre 2015 portant nomination à la
Commission d’évaluation et de contrôle de la médiation de la
consommation
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Balises de repères
1. Rappels de certains points de la directive européenne 

Dans quel cadre ?

Pour un litige national ou transfrontalier de nature
contractuelle entre un consommateur et un professionnel
portant sur l’exécution d’un contrat de vente ou de fournitures
de services(Article L. 151-2 du CC)

Les activités publiques exclues de la médiation de la consommation ?

Outre les exclusions du champ de la médiation de la consommation
prévues à l’article L. 151-3 du CC, ne sont pas considérés comme des
litiges de la consommation, les litiges concernant :

- - les services d’intérêt général non économiques ;

- les services de santé ;

- les prestataires publics de l’enseignement supérieur.

(L. 151-4 du CC)
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Balises de repères
1. Rappels de certains points de la directive européenne 

Quelques dispositions à caractère général

Article L. 152-2 du CC : « Un litige ne peut être examiné par le
médiateur de la consommation lorsque :

a/…
b/…
c/ le litige a été précédemment examiné ou est en cours d’examen

par un autre médiateur ou par un tribunal ;
d/ le consommateur a introduit sa demande auprès du médiateur

dans un délai supérieur à un an à compter de la réclamation
écrite auprès du professionnel ;

…
Article R. 152-5 du CC : « L’issue de la médiation intervient,
au plus tard, dans un délai de 90 jours, à compter de la date de
la notification mentionnée à l’article R. 152-2. Le médiateur
peut prolonger ce délai, à tout moment, en cas de litige
complexe. Il en avise immédiatement les parties.».
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Balises de repères
1. Rappels de certains points de la directive européenne 

Quelques dispositions à caractère général 

Article 2238 du code civil : « La prescription est suspendue à
compter du jour où, après la survenance d’un litige, les parties
conviennent de recourir à la médiation ou à la conciliation ou, à
défaut d’accord écrit, à compter du jour de la première réunion
de médiation ou de conciliation…».

Article L. 421-1 du code des relations entre le public et
l’administration : « Il peut être recouru à une procédure de
conciliation ou de médiation en vue du règlement amiable d’un
différend avec l’administration, avant qu’une procédure
juridictionnelle ne soit, en cas d’échec, engagée ou menée à son
terme.».
Article L. 421-2 du code des relations entre le public et
l’administration : « Des décrets en Conseil d’Etat peuvent
déterminer dans quelles conditions les litiges contractuels
concernant l’Etat, les collectivités territoriales et leurs
établissements publics…sont soumis, avant une instance
juridictionnelle, à une procédure de conciliation.».
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Balises de repères
ETAPE 1. L’application de la médiation de la consom mation

à certaines prestations des collectivités territori ales

A l’exclusion des services et prestations énumérées à l’article
L. 151-4 du CC, le droit à la médiation de la consommation
s’impose aux personnes morales de droit public qui exercent
directement une activité économique à caractère marchand,
dans un cadre contractuel.

S’agissant des activités pouvant relever du champ de
compétence de la médiation de la consommation, il convient
de se rapporter aux précédents exposés.
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Balises de repères
2. Terminologie et identification de la médiation des services publics

La médiation concernant les services publics couverte
par différentes terminologies et identifications :

Le Défenseur des droits (Autorité constitutionnelle
indépendante - Article 71-1 de la Constitution)

La médiation institutionnelle (cf. définition Charte des
médiateurs de services au public)

Le médiateur public (Article L. 151-1 du CC)

Les médiateurs d’entreprises exerçant une mission de
service public (RATP, SNCF, LA POSTE…)

Les médiateurs de services au public (Club)

Les médiateurs des collectivités territoriales
(Association)
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Balises de repères
ETAPE 2. Les médiateurs de services publics

En résumé, les médiateurs susceptibles d’intervenir dans le
domaine des services publics non marchands ou marchands
exécutés par des personnes de droit public ou de droit privé
qualifiés de « médiateurs de services publics » peuvent être :

- une autorité constitutionnelle indépendante ;
- des autorités administratives indépendante ;
- des médiateurs désignés par l’Etat ;
- des médiateurs désignés par les collectivités territoriales ;
- des médiateurs de la consommation.

(Nb : En principe, les saisines des médiateurs relatives à des
litiges dans le domaine des activités publiques régaliennes et
non contractuelles exercées par l’Etat et les collectivités
territoriales ne sont pas suspensives et comme toutes les
médiations n’ont qu’un caractère de recommandation.)
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Balises de repères
ETAPE 2. La saisine du médiateur des ministères éco nomiques et financiers

Institué par le décret n° 2002-612 du 26 avril 2002, le
médiateur des ministères économiques et financiers intervient
pour le règlement amiable des litiges individuels entre les
usagers (particuliers ou entreprises) avec les directions et
services de ces ministères.

En 2015, le médiateur a traité 5 360 demandes de médiation
qui relèvent à plus de 90 % du domaine de la Direction
générale des finances publiques (fiscalité et recouvrement des
créances des collectivités territoriales).

Dans le cadre des 2 784 demandes de médiation concernant les
collectivités territoriales (52 % du total), le médiateur a été
conduit à résoudre, en droit, des litiges portant tant sur
l’assiette que le recouvrement de créances de toute nature
(loyers, redevances d’enlèvement des ordures ménagères, eau,
frais de restauration scolaire, frais d’hébergement de
personnes âgées, trop-perçus de RMI et RSA, frais
d’enlèvement de véhicules, redevances SPANC…) ainsi que
des litiges relatifs aux frais hospitaliers.
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Balises de repères
3. Les points-clés de la réglementation de la comptabilité publique 

Sources documentaires :

Constitution et notamment ses articles 72 à 75-1 relatifs aux
collectivités territoriales

Loi organique relative aux lois de finances

Décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion
budgétaire et comptable publique

Code général des collectivités territoriales (CGCT)

Code général des impôts (CGI)
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Balises de repères
ETAPE 3. Les points-clés de la réglementation de la comptabilité publique 

- Les comptables des collectivités territoriales sont des
comptables publics de l’Etat (Articles L. 1617-1 du CGCT et
suivants)

- Les fonctions d’ordonnateur et de comptable public sont
incompatibles (Article 9 du décret n° 2012-1246 précité)

- Les comptables publics sont personnellement et
pécuniairement responsables des actes et contrôles qui leur
incombent (Article 17 du décret n° 2012-1246 précité) et leurs
comptes sont soumis annuellement au juge des comptes
(Article 21)

- Délégation de service public : gestion d’un service public
confiée à un délégataire public ou privé (Articles L. 1444-1 et
suivants du CGCT)

- Exploitation directe d’un service public industriel et
commercial sous forme de régie (Article L. 1412-1 du CGCT)
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Balises de repères
ETAPE 3. Des procédures particulières de recouvrement des créances publiques

Les règles de recouvrement des créances non fiscales des
collectivités territoriales sont principalement contenues dans les
dispositions de l’article L. 1617-5 du CGCT et notamment :

- l’émission de titres de recette par les ordonnateurs les rend
exécutoires et permet le recouvrement forcé contre le débiteur
par le comptable public ;

- le recours juridictionnel (dans les 2 mois de la réception du
titre ou de l’acte) contre le bien-fondé du titre suspend sa
force exécutoire. Il en est de même de la contestation de la
régularité de l’acte de recouvrement ;

- L’action des comptables publics se prescrit par quatre ans à
compter de la prise en charge du titre de recette. Ce délai est
interrompu par tous actes comportant reconnaissance de la
part des débiteurs et par tous actes interruptifs de la
prescription;
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Balises de repères
ETAPE 3. Des procédures particulières de recouvrement des créances publiques

Les règles de recouvrement des créances non fiscales des
collectivités territoriales sont principalement contenues dans les
dispositions de l’article L. 1617-5 du CGCT et notamment par
(suite) :

- l’envoi d’une lettre de relance ;

- une phase comminatoire ;

- l’envoi d’une mise en demeure de payer ;

- La mise en œuvre d’une opposition à tiers détenteur
permettant l’attribution immédiate des sommes détenues sur
des comptes bancaires (créance supérieure à 130 €) ou sur des
revenus versés par des tiers (créance supérieure à 30 €).
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Exemples concrets

Quelle est la médiation compétente ?

1/ refus de délai de paiement pour une personne faisant état de
difficultés économiques et financières

2/ contestation sur le volume d’eau

Pour les deux usagers suivants :

- l’un habite en région parisienne et reçoit une facture de
VEOLIA ;

- l’autre habite dans le Cantal et reçoit une facture d’un syndicat
intercommunal
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Exemple facturation d’eau par VEOLIA
Délégation de service public par le SEDIF
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Exemple facturation d’eau par un syndicat intercommunal
Exploitation du service public en régie
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Exemple formulaire d’opposition à tiers détenteur (recto)



23

Exemple formulaire d’opposition à tiers détenteur (verso)


